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A partir de quand, durant la septieme année, ne coupe-t-on pas d'arbre ? Beth Chamai dit : pour tout arbre dés
gu’il produit, Beth Hillel dit : pour les caroubiers, dés que les branches pendent ; pour la vigne, des qu'ils fleurissent
; pour les autres arbres, des qu'ils produisent. Tout arbre dont les fruits sont mirs au moment ou ils sont passibles
des dimes, il est permis de le couper. Combien doit produire un olivier pour gu’il soit interdit de le couper ? Un
quart de Kav, Rabban Chim’on ben Gamliel dit : tout dépend de la valeur de l'olivier.

S Lois & Récits de POURIM

Comprendre le sens et appliquer les lois de la joyeuse féte de Pourim. L'histoire détaillée de la Méguila
d'Esther, réflexions sur la vraie joie"..."
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